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Diffusion immédiate
Le CPPG dévoile le plan de conservation intégral
Chelsea, le 16 avril 2010 – Le CPPG a dévoilé aujourd’hui le Plan de conservation des écosystèmes du parc de la Gatineau – un mois après que la Commission de la capitale nationale (CCN) ait prétendu le faire. 
« Le 17 mars dernier, la CCN s’est payé la tête du public en lui faisant croire qu’elle déposait son plan de conservation, alors qu’elle n’en dévoilait qu’un sommaire », a déclaré le coprésident du CPPG Andrew McDermott. « Par ailleurs, une lecture attentive du document intégral révèle pourquoi la CCN a agi ainsi : le document est cousu de fautes – nous en avons relevé 504 dans la version anglaise », de dire M. McDermott.  

Dans son Plan directeur du parc de la Gatineau de 2005 (p. 21), la CCN avait promis de déposer un plan de conservation au plus tard en 2008. Malheureusement, la CCN n’a toujours pas respecté cet engagement. 

« Le plan de conservation accuse un retard de deux ans – en plus d’être cousu de fautes – et la conférence de presse sur le sujet s’est avérée un véritable cirque où régnait la confusion », de dire M. McDermott. « Notons que Marie Lemay, la première dirigeante de la CCN, y a faussement déclaré que le parc accueillait aujourd’hui trois fois plus de visiteurs qu’il y a 30 ans. Toutefois, le plan directeur du parc de 1980 affirme que plus de 2 millions de personnes s’y étaient rendues en 1978 – alors que la CCN dit que ce chiffre est aujourd’hui de 1,7 million de visites », a-t-il ajouté. 
Le CPPG s’inquiète également de l’insouciance et de la confusion que Mme Lemay affiche quant aux faits essentiels portant sur le parc, notamment en ce qui à trait à ses limites et à son territoire.  

“Dans une lettre ouverte du 19 mars dernier, Mme Lemay affirmait sans preuve que le Loblaws et le Tim Horton’s du boulevard St-Raymond n’avaient jamais été dans le parc. Or, nous avons remis à  la CCN deux cartes prouvant le contraire – l’une de la CCN, l’autre d’Environnement Québec – et mis Mme Lemay au défi de nous débattre sur la question », de dire M. McDermott. « Par ailleurs, elle affirme encore erronément que la superficie du parc a augmenté de 700 hectares, alors qu’elle a subi un retranchement de huit kilomètres carrés », a-t-il déclaré.  
« Une lecture de la version intégrale du plan de conservation appuie notre conviction qu’il s’agit d’une supercherie monumentale réalisée aux frais des contribuables; toutefois, nous l’avons affiché sur le site Web du CPPG dans le but de permettre à tous les Canadiens de constater par eux-mêmes l’ampleur de ses lacunes », de dire M. McDermott.  
« Le plan de conservation du parc invoque le principe de précaution pour exclure le public du parc de la Gatineau, un principe qui revient à dire ‘Même si nous avons peu de preuves que les gens endommagent les écosystèmes, excluons-les juste au cas…’, en particulier en ce qui concerne les escaladeurs », de conclure M. McDermott. 
Le document peut être consulté à l’adresse suivante : http://www.gatineauparc.ca/documents_fr.html
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